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NV/ VAN CRAYNEST-LIEVENS à KAMARA-KOUKOU/VTE

Rép. : 3.258

Annexe(s) :

	VENTE APPARTEMENT


L'AN DEUX MIL HUIT


Le cinq mai


Par devant Nous, Maître Dimitri CLEENEWERCK de CRAYENCOUR, Notaire associé résidant à Bruxelles, faisant partie de la Société Civile sous forme de Société Privée à Responsabilité Limitée "Gérard INDEKEU - Dimitri CLEENEWERCK de CRAYENCOUR", BCE n° 0890.388.338, dont le siège social est établi à Bruxelles, avenue Louise, 126, et Maître Carole GUILLEMYN, notaire associé résidant à Bruxelles,

ONT COMPARU :

D'une part :


1. Madame VAN CRAYNEST Marie Madeleine, numéro national 14.01.19 244-69, née à Mouscron le dix-neuf janvier mil neuf cent quatorze, veuve non remariée de Monsieur LIEVENS Remi, domiciliée à Evere (1140 Bruxelles), rue de la Marne 89.


Laquelle comparante déclare ne pas avoir contracté un contrat de cohabitation légale.


2. Madame LIEVENS Marie Jeanne Hortense Lucienne, numéro national 33.07.21 026-86, née à Forest le vingt et un juillet mil neuf cent trente-trois, épouse de Monsieur WEVERS Louis Gérard Ernest, domiciliée à Evere (1140 Bruxelles), avenue Louis Piérard 3 boîte 6.


Mariée sous le régime de la séparation de biens suivant contrat de mariage reçu par le notaire Théodore van der Beek, à Schaerbeek le dix janvier mil neuf cent cinquante-huit, régime non-modifié à ce jour.


3. Monsieur LIEVENS Paul Gustave Georges, numéro national 35.05.10 017-65, né à Saint-Gilles le dix mai mil neuf cent trente-cinq, célibataire, domicilié à Saint-Gilles (1060 Bruxelles), rue Arthur Diederich 25/RC.


Lequel comparant déclare ne pas avoir contracté un contrat de cohabitation légale.


4. Monsieur LIEVENS Michel Jean-Marie Paul, numéro national 54.11.08 287-05, né à Etterbeek, le huit novembre mil neuf cent cinquante quatre, époux de Madame MARCIN Danielle, domicilié à 1970 Wezembeek-Oppem, rue de la Limite 74.


Marié sous le régime légal des patrimoines suivant contrat de mariage reçu par le notaire Guy-Laurent van der Beek, à Schaerbeek le quinze juin mil neuf cent septante-huit, régime non modifié à ce jour.


Les comparantes sub 1 et 2 sont ici représentées par les comparants sub 3 et 4, en vertu d’une procuration authentique reçu par le notaire associé, Carole Guillemyn, soussigné, le 25 avril 2008 dont le brevet restera ci-annexé.

Ci-après dénommés "le vendeur"

D'autre part :

Monsieur KAMARA Lansana Agina Gbengbeh, numéro national 74.01.17 505-61, né à Freetown (Sierra Leone), le dix-sept janvier mil neuf cent septante-quatre, de nationalité sierra-léonien et son épouse, Madame KOUKOU ALZOUMA ADAMOU Safietou, numéro national 78.04.15 474-63, née à Niamey (Niger), le quinze avril mil neuf cent septante-huit, de nationalité nigérien, domiciliés ensemble à Anderlecht (1070 Bruxelles), rue Van Lint 10.

Mariés à Lamordé (Niger), le trente septembre deux mille cinq. Les époux ont adoptés le régime légale  nigérien de séparation des biens, à défaut de contrat de mariage, régime non  modifié à ce jour.

Ci-après dénommés "l'acquéreur"

Lesquels comparants Nous ont requis d'acter en la forme authentique la convention suivante directement intervenue entre eux :


Le vendeur déclare avoir vendu sous les garanties ordinaires de droit, sous le régime de la copropriété et de l'indivision forcée, et pour franc, quitte et libre de toutes dettes et charges privilégiées et hypothécaires généralement quelconques, à l'acquéreur, qui accepte, le bien immeuble suivant :

DESCRIPTION DES BIENS

COMMUNE D’EVERE – deuxième division cadastrale


Dans un immeuble à appartements multiples sis avenue de l’Optimisme 93, cadastré selon titre section D partie des numéros 121/s, 125/a, 124/b, 85/x, 121/q, 121/r pour une superficie d’après mesurage de quatre-vingt-huit ares cinquante-sept centiares (88a57ca) et selon extrait cadastral récent section D numéro 122/N pour une superficie de quatre-vingt-neuf ares quatre-vingt-quatre centiares (89a84ca) :

L’appartement du type II, portant le numéro 20 et situé au cinquième étage, à droite en façade vers parc, dans le Pavillon II du bloc I  devant faire partie de l’ensemble urbanistique ‘Parc Saint-Exupéry’ et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive :


Un hall d’entrée, une cuisine avec terrasse, un living avec terrasse, deux chambres à coucher avec terrasse, un hall de nuit, une salle de bain, un water-closet et la cave numéro 20 aux sous-sols.

b) en copropriété et indivision forcée :


Les dix-neuf millièmes (19/1.000èmes) des parties communes spéciales et les dix-neuf trois millièmes (19/3.000èmes) des parties communes générales dont le terrain.

Tels que lesdits biens se trouvent décrits à l’acte de base dressé par le Notaire Albert RICHIR, à Bruxelles, le dix décembre mil neuf cent soixante-quatre, transcrit au troisième bureau des hypothèques de Bruxelles, le vingt-quatre décembre suivant, volume 5.908, numéro 3.

REVENU CADASTRAL, non indexé :

neuf cent quarante-neuf euros (949,00€)

ORIGINE DE PROPRIETE 

Originairement le bien décrit ci-dessus, appartenaient à Monsieur LIEVENS Remi et son épouse Madame VAN CRAYNEST Marie Madeleine, à Mouscron pour l'avoir acquis de la société anonyme « Société d’Etudes et de Réalisations Immobilières », en abrégé « E.T.R.I.M.O. », à Bruxelles, aux termes d’un acte de vente reçu par le Notaire Albert RICHIR, à Bruxelles, et le Notaire Paul MULLER-VANISTERBEEK, à Bruxelles, en date du vingt-neuf octobre mil neuf cent soixante-cinq, transcrit au troisième bureau des hypothèques à Bruxelles.

Monsieur LIEVENS Remi, est décédé à Evere, le premier septembre deux mil sept, laissant pour seuls héritiers légaux et réservataires, outre son épouse survivante, Madame VAN CRAYNEST Marie Madeleine, sa fille et ses fils, LIEVENS Marie Jeanne, Paul et Michel, tous prénommés.


A défaut d'avoir laissé des dispositions pour cause de mort sa succession a été recueilli par son épouse pour la totalité en usufruit et par chacun de ses enfants pour un tiers indivis en nue-propriété.  

L'acquéreur déclare se contenter de l'origine de propriété qui précède; il ne pourra exiger d'autres titres qu'une expédition des présentes.

PROPRIETE - OCCUPATION - JOUISSANCE - IMPOTS


L'acquéreur aura la propriété de l'immeuble prédécrit à partir de ce jour.


Le bien est actuellement libre.


L'acquéreur en aura la jouissance à partir de ce jour par la prise de possession réelle. 


Toutes les taxes, impositions et charges généralement quelconques, imposé ou à imposer, ainsi que la part dans les charges communes du bâtiment dont le bien fait partie, seront supportés par le vendeur, à partir de la présente. 

Le vendeur déclare qu’aucune taxe de recouvrement ou assimilée ne reste due, en ce qui concerne le bien immobilier décrit ci-dessus.


Le vendeur déclare avoir reçu de l’acquéreur sa quote-part dans le précompte immobilier de l'année en cours, sachant la somme de quatre cent quatorze euros septante-cinq cents (414,75 €); dont quittance.

CONDITIONS GENERALES


La présente vente est consentie et acceptée aux charges, clauses et conditions suivantes:

1.
L'acquéreur prendra le bien vendu dans l'état où il se trouvait en date du cinq mars deux mil huit, date de la signature du compromis de vente intervenu entre parties, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité ni d'une réduction du prix ci-après déterminé, soit pour mauvaise état où entretien des bâtiments, soit pour des vices apparents ou cachés, de l'état des constructions, de la nature du sol et du sous-sol et de celles découlant des articles 1641 et 1643 du Code Civil 


Le vendeur déclare qu'à sa connaissance il n'existe aucun vice grave ou caché, ni mérule et asbeste.

2.
La contenance du terrain ci-dessus indiquée n'est pas garantie, toute différence entre cette contenance et celle qui résulterait d'un mesurage ultérieur, excédât-elle un vingtième, devant faire selon le cas le profit ou la perte de l'acquéreur sans compensation ni indemnité et sans recours contre le vendeur.

3.
L'acquéreur supportera les servitudes actives et passives, apparentes ou non apparentes, continues ou discontinues pouvant grever ledit bien, sauf à s'en défendre et à profiter de celles actives, s'il en existe, le tout à ses frais, risques et périls, sans intervention du vendeur ni recours contre lui et sans cependant que la présente clause puisse donner à qui que ce soit plus de droits qu'il n'en aurait en vertu de titres régulièrement transcrit.


Le vendeur déclare n'avoir conféré aucune servitude sur le bien vendu et qu'à sa connaissance il n'en existe aucune. Il déclare, en outre, qu'à sa connaissance il n'y a pas de conditions spéciales dans son titre de propriété, à l'exception de ce qui peut ressortir de l'acte de base dont question ci-dessus.

4.
Les compteurs, appareils et canalisations autant qu'appartenant à des tiers ne font pas partie de la présente vente.

5.
L'acquéreur sera tenu de se souscrire au contrat d'assurance commun, tel que mentionné dans l'acte de base dont question ci-dessus. Il fera personnellement le nécessaire si il veut avoir un assurance complémentaire.

6.
L'acquéreur devra transférer à son nom les contrats et abonnements à l'eau, le gaz et l'électricité, auxquels le vendeur s'est souscrit concernant ledit bien et en payer les redevances, ainsi que le loyer pour les compteurs, appareils et canalisations.

7.
Les indications cadastrales mentionnées ci-dessus sont données à titre de simples renseignements.

8.
Le vendeur déclare que le bien vendu n'est grevé d'aucun droit de préemption, à l'exception du droit de préemption, d'aucune option d'achat, droit de préférence ni d'aucun droit de réméré. 

URBANISME

1.
Le vendeur déclare qu'a sa connaissance le bien décrit ci-dessus ne fait pas l'objet d'une procédure d'expropriation, ni d'une mesure de protection prise en vertu de la législation sur les monuments et sites et qu'a sa connaissance aucune mesure semblable est imminente.

2.
Le vendeur garantit la conformité des constructions qui sont érigées et de leur affectation actuelle avec la législation et la réglementation en vigueur et notamment avec la législation sur l'aménagement sur le territoire. Le vendeur déclare n'avoir effectué dans le bien vendu aucun travaux sans l'obtention préalable d'un permis pour autant que celui-ci aurait été nécessaire. Il déclare en outre, de bonne foi, n’avoir aucune connaissance d’infractions urbanistiques.

3.


  Le Notaire instrumentant attire l’attention de l’acquéreur sur les dispositions de l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du neuf avril deux mil quatre, adoptant le Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire ci-après dénommé « COBAT ».



En application de l’article 275 du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire le Notaire instrumentant a demandé le dix-sept mars deux mil huit à la Commune d'Evere de délivrer les renseignements urbanistiques, qui s'appliquent au bien vendu.  


Dans un courrier en date du vingt-cinq mars deux mil huit, la Commune d'Evere a répondu la suivante, ci-après partiellement repris:

"POUR LE TERRITOIRE OU SE SITUE LE BIEN:

*en ce qui concerne la destination:

- selon le PRAS (Arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001): Zone à habitation à prédominance résidentielle;

- selon PRD (Arrêté du Gouvernement du 12 septembre 2002) carte I - Projet de ville: ne se situe pas en espace de développement renforcé du logement et de la rénovation;

- le bien ne se trouve pas dans un PPAS

- le bien ne se trouve pas dans un lotissement

- le bien ne se trouve pas dans un périmètre du plan de préemption

*en ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis: celles des prescriptions générales d'urbanisme

*en ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien:

A ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun plan d'expropriation dans lequel le bien considéré serait repris

*autres renseignements: nihil

*remarque: nihil"


L'acquéreur aux présentes déclare antérieurement aux présentes avoir reçu une copie avec ses renseignements urbanistiques et avoir été dans la possibilité de se renseigner plus amplement .  
4.
Le vendeur aux présentes déclare que le bien objet des présentes n'a pas fait l'objet d'un permis d'urbanisme ou d'un certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareil permis pourrait être obtenu et qu'il n'est pris aucun engagement quant à la possibilité d'effectuer sur le bien aucun des actes et travaux visés à l'article 84 paragraphe 1 de l'Ordonnance. Par conséquent aucun des actes et travaux dont question ne peut être effectué sur le bien vendu de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu.


Toute modification quant à la destination actuelle du bien présentement vendu doit faire l’objet d’une demande à la commune.



Le vendeur déclare qu'il ne prend aucune responsabilité quant à la possibilité de construire sur les parties non bâties du bien présentement vendu ou d'y placer des installations fixes ou mobiles pouvant être utilisées pour l'habitation.

Le notaire instrumentant précise en outre et avertit l'acquéreur qu'aucune construction ni installation fixe ou mobile pouvant être utilisé pour l'habitation, ne peut être édifiée sur le bien vendu, tant que le permis de bâtir n'a pas été obtenu. 

DOSSIER D'INTERVENTION ULTERIEURE

1.
Les parties déclarent être au courant des dispositions de l'Arrêté Royal du vingt-cinq janvier deux mil un, entré en vigueur le premier mai deux mil un, concernant les chantiers mobiles et temporaires lorsque des travaux d'entreprise, au sens le plus large du terme, sont exécutés.

2.
Conformément l'article 48 de cette Arrêté Royal le vendeur doit transmettre au nouveau propriétaire le dossier d'intervention ultérieure afin de lui permettre de répondre à ses obligations futures en tant que maître d'ouvrage d'éventuels travaux ultérieurs à l'ouvrage.
Le dossier d'intervention ultérieure lequel doit, en vertu de l'article 36 du Décret prémentionné, contenir au moins les documents suivants:

- les éléments architecturaux, techniques et organisationnels qui concernent la réalisation, la maintenance et l'entretien de l'ouvrage.

- l'information pour les exécutants de travaux ultérieurs prévisibles, notamment la réparation, le remplacement ou le démontage d'installations ou d'éléments de construction.

-  la justification pertinente des choix en ce qui concerne entre autres les modes d'exécution, les techniques, les matériaux ou les éléments architecturaux.

3.
Le vendeur déclare qu'il n’existe pas de dossier d'intervention ultérieure concernant le bien décrit ci-dessus et déclare qu'aucun travail a été exécuté par un ou plusieurs entrepreneurs depuis le premier mai deux mil un pour lequel un tel dossier devrait être constitué.

ASSAINISSEMENT DU SOL

1.

Les parties déclarent avoir été informées par les notaires soussignés des prescriptions de l'Ordonnance du treize mai deux mille quatre (13 mai 2004) "relative à la gestion des sols pollués" et plus particu​liè​​rement des obligations en matière d'environnement concernant un terrain identifié comme pollué ou pour lequel existent de fortes présomptions de pollution, plus parti​cu​liè​rement l'obligation pour le cédant de soumettre le terrain sur lequel s'est exercée ou s'exerce une activité à risque à une reconnaissance de l'état du sol, le cas échéant, à une étude de risque avec, pour conséquence éventuelle, la prise de mesures conservatoires, de contrôle, de garantie et de traitement ou de mesures d'assainissement. 

2.

Les parties déclarent savoir qu’à défaut pour les personnes visées à l'article 11 de l'ordonnance d'avoir respecté leurs obligations, la nullité de toute cession de droits réels sur un terrain où s'exerce ou s'est exercée une activité à risque ou sur un terrain identifié comme pollué par la cartographie des sols de l'"Institut Bruxellois de Gestion de l'Environnement" peut être poursuivie devant les Cours et Tribunaux de l'Ordre judiciaire par ledit Institut et par les cessionnaires ou ayants droits.

3.

Le vendeur déclare ne pas avoir été avisé de l'insertion du bien dans l'inventaire des sols pollués ou pour lesquels existent de fortes présomptions de pollution importante, établi par l'Institut Bruxellois de Gestion de l'En​viron​ne​ment.

En application de l'Ordonnance, le vendeur déclare:
- ne pas avoir exercé sur le bien présentement vendu d'activités à risque pouvant engendrer une pollution du sol.
- ne pas avoir connaissance qu’un permis d’environnement aurait été délivré pour tout ou partie du bien vendu ni de l'existence présente ou passée sur ce même bien d'un établissement ou de l'exercice présent ou passé d'une activité figurant sur la liste des établissements et activités susceptibles de causer une pollution du sol au sens de ladite Ordonnance en vigueur en Région de Bruxelles-Capitale. 
- qu' aucune reconnaissance de l'état du sol dans le sens de l'Ordonnance n'a été effectuée sur le bien présentement vendu et que par conséquent aucune garantie ne peut être donnée quant à la nature du sol et son état de pollution éventuel.

4.

Pour autant que ces déclarations aient été faites de bonne foi, le vendeur est exonéré vis-à-vis de l'acquéreur de toute charge relative à une éventuelle pollution du sol qui serait constatée dans le futur et des éventuelles obligations d'assainissement du sol relatives au bien vendu.
5.

Par sa lettre du onze avril deux mil huit, l’Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement nous a communiqué ce qui suit :

« J’accuse bonne réception de votre courrier du 17 mars 2008 dans lequel vous me demandez de vous informer si le site sous ci-dessous est repris ou non à l’inventaire et, le cas échéant, de vous fournir les informations détaillées y relatives .

-Avenue de l'Optimisme 93 (122/N): le site est repris au projet d’inventaire.(motif d'inscription: dépôts de liquides inflammables).
Toutefois, le vendeur déclare, sous sa responsabilité, que toutes les conditions fixées par le Ministre de tutelle de l’IBGE, Madame Evelyne Huytebroeck, en vue d’obtenir la dérogation à l’obligation de réaliser une reconnaissance du sol sont remplies, soit :

· Que l’ensemble de la copropriété est bâti sur le terrain sur lequel s’exerce ou s’est exercé l’activité à risque ; 

· Que l’acte de base de la copropriété est antérieur au 20 janvier 2005 ;

· Qu’il n’a exercé aucune activité à risque dans le bien vendu.

ACTE DE BASE


La présente vente est soumise à toutes les clauses et conditions dudit acte de base reçu par le Notaire Albert RICHIR, prénommé. Ledit acte de base a été commenté par les notaires soussigné aux parties qui reconnaissent en avoir reçu communication ce jour. Les parties déclarent bien le comprendre et vouloir s'y soumettre.


L'acquéreur sera subrogé aux droits et obligations de la partie venderesse résultant de l'acte de base ou statut immobilier avec règlement de copropriété y annexé, dont question ci-dessus, dressé à l'intention de tous les copropriétaires dudit immeuble à appartements et desquels statut immobilier et règlement de copropriété la partie acquéreur reconnaît expressément avoir reçu connaissance par la remise qui lui a été faite d'une copie des susdits acte de base et règlement de copropriété. Le vendeur reconnaît, en outre, que l’ensemble de ces documents ne contient aucune clause particulière (servitude, affectation et cetera), non prévue dans la présente convention qui soit de nature à causer un préjudice à l’acquéreur.

Tous les actes translatifs ou déclaratifs de propriété ou de jouissance, y compris les baux, devront contenir la mention expresse que le nouvel intéressé a une parfaite connaissance de cet acte de base et qu'il est subrogé dans tous les droits et obligations qui en résultent et qui résulteront des décisions prises valablement par l'assemblée générale des copropriétaires.

COPROPRIETE
Le vendeur supportera : 

(a) toutes les dépenses et frais liés à l'acquisition de parties communes et dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de litige, à la double condition :

- qu'ils soient décidés par l'assemblée générale ou nés avant le cinq mars deux mille huit.

- que le paiement soit devenu exigible avant cette date. A cet égard, il est précisé qu'un paiement est réputé exigible à compter du jour ouvrable qui suit la date d'envoi de la demande de paiement par le syndic.

(b) toutes les charges ordinaires jusqu'au jour de l'entrée en jouissance des biens par l'acquéreur.

(c) les appels de fonds destinés au fonds de réserve, à la double condition reprise au paragraphe (a) ci-avant.

2.
L'acquéreur supportera les charges périodiques et ordinaires à compter du jour de son entrée en jouissance des biens. Le décompte sera établi par les soins du syndic. 

3.
La quote-part du vendeur dans le fonds de réserve demeure la propriété de l'association des copropriétaires.


Quant à la quote-part dans le fonds de roulement, un décompte sera établi par le syndic qui remboursera au vendeur la créance que celui-ci aurait envers la copropriété ou lui demandera le paiement de la dette que le vendeur aurait envers la copropriété.

4.
Les créances nées après ce jour, suite à une procédure entamée avant cette date, appartiennent à l'association des copropriétaires, sans que l'acquéreur ne soit tenu au paiement d'une indemnité au vendeur.

5.
Le vendeur déclare qu’aucuns travaux touchant à la copropriété de l’immeuble vendu ne sont en cours à ce jour, et qu’aucune décision concernant l’exécution de pareils travaux n’a été prise. 


Par lettre recommandée datée deux avril deux mil huit, le notaire instrumentant a requis le syndic de l'association des copropriétaires de lui communiquer le montant des dépenses décidés par l'assemblée générale des copropriétaires antérieurement aux présentes et l'état des dettes de la copropriété.


Le syndic a répondu dans la quinzaine et le notaire en a avisé les parties.

DROIT DE PREEMPTION DE LA REGION DE BRUXELLES CAPITALE

Le vendeur déclare qu’à ce jour, il ne lui a pas été notifié dans les formes prévues par l’Ordonnance du  dix-huit juillet deux mille deux relative au droit de préemption en Région de Bruxelles-Capitale, étant actuellement les articles 258 et suivants du Code Bruxellois de l’Aménagement du territoire (COBAT) entré en vigueur le vingt-six mai deux mille quatre, que le bien serait situé dans le périmètre arrêté par le Gouvernement reprenant les différents immeubles soumis au droit de préemption instauré par ladite ordonnance, de telle sorte que ledit droit de préemption ne trouve pas à s’appliquer à la présente convention.

CODE DU LOGEMENT


Le Notaire soussigné informe les parties du fait que le Code du Logement bruxellois est entré en vigueur le premier janvier deux mil quatre.


Ce Code impose la mise en conformité de tous les logements donnés en location avec des normes de sécurité, de salubrité et d'équipements des logements telles que fixées par l'Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du quatre septembre deux mil trois déterminant les exigences élémentaires en matière de sécurité, de salubrité et d'équipement des logements (publié au Moniteur belge du dix-neuf septembre deux mil trois, sous la référence 20030904-35).


En outre, la mise en location de logements meublés ou de logements dont la superficie habitable est égale ou inférieure à vingt-huit mètres carrés, doit faire l'objet d'une attestation de conformité délivrée par le Service régional d'inspection, C.C.N., rue du Progrès, 80, à Schaerbeek.


Le vendeur déclare que le bien vendu ne fait pas l’objet d’une location nécessitant un certificat dont question ci-avant et garantit sous sa propre responsabilité que le bien vendu ne fait pas l'objet à ce jour d'un droit de gestion publique.
PRIX

La présente vente est consentie et acceptée pour et moyennant le prix de CENT TRENTE SIX MILLE EUROS (136.000,00 €) que le vendeur reconnaît avoir reçu de l'acquéreur, à savoir:


- la somme de TREIZE MILLE SIX CENTS EUROS (13.600,00 €) antérieurement aux présentes;


- le solde, soit la somme de CENT VINGT-DEUX MILLE QUATRE CENTS EUROS (122.400,00€) présentement en chèque émis par ING. 


Dont quittance, sous réserve d'encaissement.


Cette quittance fait double emploi avec toutes celles qui pourraient déjà exister pour le même objet.

DECLARATION A SUJET DE L'ORIGINE DES FONDS


Conformément la loi de dix aout mil neuf cent nonante huit, le vendeur déclare que le notaire soussigné déclare que la présente vente a été financée par le vendeur moyennant des fonds provenant du compte numéro 390-9159048-72, ouvert chez ING. 
FRAIS


Tous les frais, droits et honoraires du présent acte seront supportés par l'acquéreur.

DISPENSE D'INSCRIPTION D'OFFICE


Le Conservateur des hypothèques compétent est formellement dispensé de prendre inscription d'office pour quelque motif que ce soit, lors de la transcription du présent acte.

COMMENTAIRE-CONFLIT D'INTERET

Les comparants reconnaissent que les notaires les ont informés des obligations particulières imposées aux notaires par l'article 9, paragraphe 1er alinéas 2 et 3, de la loi organique du Notariat, et a expliqué que quand le notaire remarque l'existence d‘intérêts contradictoires ou la présence de clauses manifestement déséquilibrées, il doit en informer les parties et leur communiquer qu'ils ont le droit d'indiquer un autre notaire ou de se faire assister par un conseiller. Le notaire doit également entièrement informer les parties des droits, obligations et charges qui découlent des actes juridiques dont ils sont concernés et doit fournier à toutes les parties impartialement un conseil sage.

Les comparants ont déclaré qu'à leurs yeux, il n'existe pas d'intérêts manifestement contradictoires et que toutes les conditions reprises dans le présent acte sont égales et qu'ils les acceptent. 


Les comparants confirment d'ailleurs que les notaires les ont valablement informés sur les droits, obligations et charges qui découlent du présent acte et qu'ils les ont conseillés équitablement.
DECLARATIONS FISCALES

1°) Droits des enregistrements - dissimulation - insuffisance d'estimation 

On donne la lecture aux parties du premier alinéa de l'article 203 du Code des Droits d'Enregistrement qui stipule littéralement ce qui suit:"En cas de dissimulation au sujet du prix et des charges ou de la valeur conventionnelle, il est dû individuellement par chacune des parties contractantes une amende égale au droit éludé. Celui-ci est dû indivisiblement par toutes les parties."


Contrairement à la situation de dissimulation, on est que tenu de payer en cas d'insuffisance d'estimation, le supplément et des amendes éventuelles.


2°) Restitution des Droits d'Enregistrement


a) Le notaire instrument attire l'attention des parties sur  l'article 212 du Code des Droits d'Enregistrement concernant la restitution partielle des droits d’enregistrement en cas de revente dans les délais prévu par la loi.

b) Le vendeur déclare ne pas pouvoir bénéficier de ladite restitution. 

3°) Déclaration pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée.


Suite à la lecture de l'article 62 paragraphe 2 et de l'article 73 du Code de la Taxe sur la Valeur Ajoutée le vendeur Nous a déclaré individuellement:


- qu'il n'est pas assujetti à la Taxe sur la Valeur Ajoutée;


- qu'il n'a pas, dans les cinq années précédant la date des présentes, vendu un immeuble sous le régime de la taxe sur la valeur ajoutée;


- qu'il n'a pas participé à une association de fait ou momentanée qui soit assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée. 

4°) Article 184 bis du Code des Droits d'Enregistrements

Le notaire instrumentant a également donné lecture de l'article 184 bis du Code des Droits d'Enregistrements et le vendeur déclare que les fonds utilisés pour le paiement du prix prémentionné ne résulte pas d'un jugement ou arrêt dont les droits d'enregistrement n'ont pas été payé.

Le vendeur déclare également ne pas être redevable des droits semblables.

5°) Abattement- article 46 bis Code des Droits d'Enregistrements


Chacun des acquéreurs déclarent:

1. a) qu'ils demandent l'application de l'article 46 bis du code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe;

b) qu'ils ne demandent pas pour cet acte l’application des articles 61³ et 212 bis du même code.

2. déclarent qu'ils ne sont  - n'étaient ensemble ou séparément pas pleins propriétaires à la date de la convention d'acquisition d'un autre bien immeuble affecté en tout ou en partie à l'habitation;

3. a) s'engagent à fixer leur résidence principale dans le bien acquis endéans le délai exigé dans l'article précité.

b) s'engager à maintenir sa résidence principale dans la Région de Bruxelles-Capitale pendant une durée ininterrompue d'au moins cinq ans à compter de la date de l'établissement de sa résidence principale dans l'immeuble pour lequel la réduction a été obtenue

DECLARATIONS FINALES


Les comparantes déclarent enfin chacun individuellement qu'il n'ont à ce jour déposé aucune requête en règlement collectif de dettes et de ne pas avoir l'intention de le faire dans les semaines qui suivent.


Ils déclarent chacun pour soi ne pas être pourvu d'un administrateur provisoire ou d'un conseil judiciaire;


Ils déclarent également en ce qui les concerne ne pas être dessaisi de l'administration de leurs biens.

Le vendeur déclare que, dans les deux ans précédents les présentes, aucun fonctionnaire de l'Administration du cadastre n'a visité l'immeuble présentement vendu en vue de modifier le revenu cadastral du bien suite à des transformations, améliorations ou ajouts éventuellement faits audit immeuble.

PRIMES


Les acquéreurs déclarent et reconnaissent avoir été mis au courant de la possibilité qui leur est offerte d'obtenir une prime à l'acquisition et / ou à la rénovation de la Région, aux conditions édictées par celle-ci et que les acquéreurs devront respecter.

CONFIRMATION D'IDENTITE


Le notaire soussigné confirme l'exactitude du nom, prénoms, lieu et date de naissance des personnes physiques et du lieu du siège social et la date de la constitution de la société, comme indiqué ci-dessus, sur vue des pièces officielles, exigé par la loi.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution du présent acte, les parties font élection de domicile en leur demeure respective ci-dessus indiquée.

DROIT D’ECRITURE (Code des droits et taxes divers)


Le droit s’élève à cinquante euros (50,00 €).

	DONT ACTE


Fait et passé à Bruxelles, en l'étude.


A la date préindiquée.


Les comparants nous déclarent qu'elles ont pris connaissance du projet d'acte au moins cinq jours ouvrables avant ce jour et que ce délai leur a été suffisant pour l'examiner utilement.


Après qu'il ait été donné lecture intégrale des mentions visées à l'article 12 alinéa premier de la loi organique du notariat et que le reste de l'acte ait été commenté, les comparants ont signé avec Nous, Notaires, la minute restant au Notaire Dimitri CLEENEWERCK de CRAYENCOUR.

(suivent les signatures)




